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Sanctions disciplinaires applicables aux stagiaires
POUR LES FONCTIONNAIRES STAGIAIRES
Le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992, article 6, fixe le régime disciplinaire des stagiaires de la Fonction Publique Territoriale.

Depuis le 4 novembre 1992, cinq sanctions sont susceptibles d’être infligées aux stagiaires :

Les trois premières sanctions peuvent être prononcées directement par l’autorité territoriale. Ce sont les mêmes que celles prévues pour les fonctionnaires titulaires aux termes de l’article 89 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 :

1- L’avertissement

2 -
Le blâme

3 -
L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée  maximum de trois jours (cette sanction a pour effet de reculer d’autant la date de titularisation).

Les deux sanctions suivantes ne peuvent être prononcées qu’après avis du conseil de discipline et selon la procédure prévue par le décret du 18 septembre 1989 :

4 -
L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée de 4 à 15 jours (cette sanction a pour effet de reculer d’autant la date de titularisation).

5 -
L’exclusion définitive du service. Elle constitue la sanction prononcée en cas de licenciement pour faute disciplinaire prévu par l’article 46 de la loi du 26 janvier 1984 (cette procédure peut intervenir à tout moment au cours du stage).

Avant la publication de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, ces deux dernières sanctions pouvaient faire l’objet d’un recours par le fonctionnaire stagiaire devant le Conseil de Discipline de recours dans des conditions identiques à celles prévues pour les titulaires. Ce recours est supprimé par la loi, sauf pour les recours formés contre des sanctions intervenues avant le           7 août 2019.
Pour toutes les sanctions et conformément au principe général des droits de la défense, la communication préalable du dossier à l’agent s’impose.

L’exclusion définitive de fonctions qui est assimilable au licenciement pour faute grave n’autorise pas l’agent concerné à percevoir une indemnité de licenciement. Par contre, l’agent stagiaire peut, dans ce cas, quel que soit le motif du licenciement, prétendre aux allocations pour perte d’emploi, sous réserve de remplir les conditions requises en la matière.

Dans le cas où le stagiaire se trouverait en position de détachement en tant que titulaire dans un autre corps, cadre d’emplois ou emploi, il doit obligatoirement être mis fin au détachement simultanément à l’exclusion définitive de service et seulement dans cette hypothèse. Dans ce cas, une autre procédure disciplinaire peut être engagée dans son corps, cadre d’emplois ou emploi d’origine.

Dans la mesure où le stagiaire est soumis aux dispositions de la loi du 13 juillet 1983, sauf mesure spécifique, la suspension prévue à l’article 30 est susceptible de s’appliquer dans les mêmes conditions que pour un fonctionnaire titulaire. Dans ce cas, la suspension est de nature à justifier la prolongation de stage si la collectivité territoriale en décide ainsi.

Décret 92-1194 du 4.11.92

Circulaire ministérielle Nor Int B9200314C du 2.12.92

NB : Ce régime disciplinaire est indépendant de la procédure de licenciement pour insuffisance professionnelle mentionnée à l’article 5 du décret, qui rappelle, ainsi que le prévoit l’article 46 de la loi du 26 janvier 1984, l’obligation de saisir préalablement la commission administrative paritaire, la commission administrative paritaire compétente étant celle du cadre d’emplois dans lequel le stagiaire a vocation à être titularisé. Dans le cas d’insuffisance professionnelle, le conseil de discipline n’est pas compétent, contrairement aux dispositions applicables aux titulaires.
Le décret précise toutefois que le licenciement pour insuffisance professionnelle ne peut pas intervenir avant que la moitié au moins de la durée légale du stage ne se soit déroulée.

Lorsqu’il s’agit d’un stagiaire en position de détachement d’un grade où il est titulaire dans un autre corps, cadre d’emplois ou emploi, il est mis fin au détachement et l’agent est réintégré dans les conditions du statut dont il relève.

Il n’a pas droit à une indemnité de licenciement, contrairement aux titulaires.

Le stagiaire licencié peut prétendre aux allocations de chômage sous réserve de remplir les autres conditions réglementaires, notamment de durée d’activité antérieure minimale. 
COMMUNICATION DU DOSSIER 

La procédure disciplinaire débute par la communication obligatoire à l’agent de son dossier. Cette règle posée pour la première fois par l’article 65 de la loi du 22 avril 1905, est consacrée comme principe général du droit par l’arrêt Veuve Trompier-Gravier (C.E. du 5 avril 1944).

Loi 83-634 du 13.07.83 - art 19

L’autorité territoriale doit informer, par écrit, le fonctionnaire concerné qu’il engage une procédure disciplinaire à son encontre, en lui précisant les faits qui lui sont reprochés et en lui indiquant qu’il a le droit d’obtenir la communication intégrale de son dossier individuel.

Décret 89-677 du 18.09.89 - art 4

L’administration a l’obligation d’informer l’agent qu’il a la possibilité de se faire assister par un ou plusieurs défenseurs de son choix.

Cette prise de connaissance du dossier doit se faire au siège de l’administration territoriale qui emploie l’agent. Celui-ci peut se faire assister par un ou plusieurs conseils choisis librement (exemple : collègue, délégué syndical ou avocat). Il a également la possibilité de demander copie des pièces de son dossier dans les conditions prévues par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 sur le libre accès aux documents administratifs. Il est recommandé d’établir un procès-verbal attestant que l’intéressé a bien pris connaissance de son dossier. Le délai de communication préalable du dossier n’est pas fixé par la réglementation ; il doit toutefois être suffisant pour permettre à l’agent d’organiser sa défense et tenir compte du nombre, de la nature, de la complexité des faits et le cas échéant de la nécessité de se déplacer.

CE du 27.7.82 / Pelletier - CE du 4.3.88 / Le Gouas - CE du 26.1.75 / Sieur Peigné

Il faut qu’il soit formellement établi que la collectivité territoriale a invité l’agent à prendre communication de son dossier avant l’intervention de la décision attaquée.

CE du 04.03.92 / Ville de Toulouse c/M. Muro

La communication doit être intégrale : le dossier doit comprendre toutes les pièces fixant la situation administrative de l’agent (arrêtés, décisions), ainsi que le rapport disciplinaire émanant de l’autorité territoriale et les documents annexés à ce rapport (exemple : témoignages) faisant apparaître les griefs invoqués et de manière générale, tous les éléments utiles à l’information et à la défense de l’agent. Les pièces du dossier et les documents annexés doivent être numérotés.

CE du 14.2.92 / Commune de La Garde

CE du 13.7.63 / Sieur Quesnel

Toutefois, la circonstance que les pièces du dossier communiquées n’étaient pas enregistrées, numérotées et classées sans discontinuité ne constitue pas par elle-même un vice de procédure de nature à entraîner l’annulation de la mesure disciplinaire attaquée.

CE du 09.11.90 / Delle Demange


CE du 13.7.63 / Sieur Quesnel

REMARQUES :

1)
L’agent qui, après avoir été prévenu sans équivoque de son droit à communication du dossier, ne sollicite pas cette communication, est supposé avoir renoncé au bénéfice de la garantie prévue et n’est pas fondé à invoquer le fait qu’il n’ait pas eu connaissance de son dossier pour contester la légalité de la mesure prise à son égard. Si l’intéressé a été mis à même de demander la communication de son dossier et ne l’a pas fait, sa négligence ne saurait faire obstacle au déroulement de la procédure disciplinaire.

CE du 05.01.66 / Cazaux

CE du 28.07.52 / Huguet


Si l’agent refuse de prendre communication du dossier, la procédure peut suivre son cours.


CE du 14.11.41 / Leroux


La procédure n’est pas viciée si le défaut de défense est imputable à l’intéressé, soit qu’il se soit soustrait volontairement aux recherches et n’ait pu, de ce fait, être touché par la convocation, soit qu’il ait refusé de répondre aux convocations sans excuse valable, soit qu’il ait refusé de présenter sa défense ou de répondre à certaines questions.

CE du 28.05.48 / Delle Roussillion

CE due 01.02.52 / Lecomte

CE du 18.12.42 / Boursiac

CE du 09.07.48 / Duc

CE du 26.05.50 / Dupuis

2)
L’obligation de communication du dossier (qui est consacrée comme principe général du droit), s’impose même si les sanctions envisagées ou prononcées sont celles du 1er  groupe pour lesquelles l’avis du conseil de discipline n’est pas requis.

CE du 17.06.88 / B. Labrosse

COLLECTIVITE :

ARRETE 
portant application d'une sanction disciplinaire 

Agents stagiaires
M......................

Qualité, Grade et fonctions ..................

Durée heddomadaire : ....... h/semaine

Le Maire (le Président),

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires

VU la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, 

VU le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 relatif aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale, 

(si l'agent occupe un emploi à temps non complet)

VU le décret 91-298 du 20 mars 1991 relatif aux agents occupant des emplois à temps non complet,

VU le décret 89-677 du 18 septembre 1989 relatif à la procédure disciplinaire,

VU la situation administrative de l'intéressé (qualité, grade, échelon),

CONSIDERANT qu'il est reproché à M ........... d'avoir manqué à l'obligation de .............. (voir obligations liées à la qualité de fonctionnaire)

OU

d'avoir commis telle faute ..........................

(éventuellement)

VU ................................. (citer ici les observations dont l'agent aurait déjà fait l'objet verbalement ou par écrit),

CONSIDERANT que l'intéressé a été informé de son droit à consultation ET/OU a pris connaissance de son dossier administratif,
(éventuellement)

VU l’arrêté du ………par lequel l’autorité a décidé de suspendre de ses fonctions l’intéressé(e ) le……

(éventuellement)

VU l’avis rendu par le conseil de discipline en date du………proposant la sanction suivante …………………………….

ARRETE
ARTICLE 1 :
Il est prononcé à l’encontre de M .................... 




un blâme 


OU
un avertissement 


OU une exclusion temporaire de fonctions de ............ jours (maximum 3)
OU une exclusion temporaire de fonctions pour une durée de ….jours (4 à 15 maximum).
OU une exclusion définitive du service pour faute.
ARTICLE 2 :
La sanction prend effet au ..........................

ARTICLE 3 :
(En cas d'exclusion temporaire) Cette période ne donnera droit ni à traitement ni indemnités. Elle ne sera pas prise en compte pour l'ancienneté, et ne comptera pas pour la retraite.

ARTICLE 4 :
Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. Une ampliation sera adressée à M. le Président du Centre de gestion et au receveur de la collectivité.









Fait à ............., le ...........










Le Maire (ou le Président),

L'autorité territoriale certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr
Notifié à l’intéressé(e).  

le :

Signature de l’agent :
 (L'arrêté peut aussi être notifié sans signature de l'intéressé, par l'envoi à celui-ci de l'arrêté en recommandé avec AR)
Seuls le blâme et l'exclusion sont inscrits au dossier de l'agent. Ils en sont effacés au bout de 3 ans si aucune autre sanction n'est intervenue entre-temps.

Lettre préalable à une procédure disciplinaire

Envoi en recommandé avec

, le 


demande d’accusé de réception

M
,

Je vous informe qu’en raison des faits qui vous sont reprochés (énoncé des faits) ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………, j’envisage à votre encontre l’application d’une sanction disciplinaire : (sanction à préciser) ………………………………………………………………………………………………………




(A cet effet je saisis pour avis le Conseil de Discipline placé auprès du Centre de Gestion.) 
 en cas de saisine du Conseil de discipline
Conformément aux dispositions de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 et du décret n 89‑677 du 18 septembre 1989, vous avez droit : 

à la communication : 
- de votre dossier individuel dans son intégralité,



- du rapport de saisine du Conseil de Discipline,  s’il y en a


- des documents annexés au rapport de saisine.  s’il y en a
à l’assistance d’un ou plusieurs conseils de votre choix,

à la présentation d’observations.

Aussi je vous invite à vous présenter en Mairie aux heures d’ouverture du secrétariat administratif  (le droit à consultation doit être largement ouvert).
Je vous prie d’agréer, M …………………………., l’expression de mes salutations distinguées.

Le (Maire Président)
de …………………………………………,

RAPPORT DE SAISINE DU CONSEIL DE DISCPLINE

(application de l'article 90 septième alinéa de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée)

L'agent concerné : préciser son nom, prénom, date et lieu de naissance ainsi que 
- la date de son recrutement dans la collectivité ;

- son mode de recrutement (en qualité d'agent contractuel, auxiliaire, stagiaire ou titulaire par mutation ou détachement, etc...) ;

- sa situation administrative actuelle : grade, échelle de rémunération, échelon, Indice brut, ancienneté d'échelon ;

- l'emploi occupé et les fonctions exercées.

Les faits : préciser les derniers faits qui sont à l'origine de la saisine du Conseil de discipline, à savoir :

- la (ou les) date(s) où ces faits se sont produits dans l'ordre chronologique ;

- le (ou les) fait(s) ou faute(s) décrit(s) avec précision ;

- les éléments de preuve susceptibles d'être apportées pour chacune de ces fautes (courriers, témoignages, rapports ou autres pièces...) ;

- les dispositions prises par l'autorité territoriale (convocation de l'intéressé(e) pour un entretien, lettre(s) envoyée(s) à l'intéressé(e), mesure de suspension, etc...

Les antécédents (NB : ne pas inscrire des faits qui auraient été amnistiés)
Indiquer précisément les faits précédents dont l'intéressé(e) aurait pu se rendre coupable en précisant :

- la (ou les) date(s) où ces faits se sont produits dans l'ordre chronologique ;

- le (ou les) fait(s) ou faute(s) décrit(s) avec précision ;

- les éléments de preuve susceptibles d'être apportées pour chacune de ces fautes (courriers, témoignages, rapports ou autres pièces...) ;

- les dispositions prises par l'autorité territoriale (convocation de l'intéressé(e) pour un entretien, lettre(s) envoyée(s) à l'intéressé(e), sanction(s) disciplinaire(s) déjà prise(s) à l'encontre de l'agent en cause, etc...

Les manquements aux obligations
Préciser le niveau de gravité de la (ou des) faute(s) commises par l'agent ainsi que les perturbations qu'elles ont entraînées dans le fonctionnement de la collectivité ou dans l'exécution du service public.

La sanction envisagée
L'autorité territoriale indique ici la sanction qu'il souhaite voir adoptée par les membres du Conseil de discipline en motivant sa décision.

Fait à ............, le ...........

Le Maire (ou le Président)



Signature





N.B : Toutes les pièces qui sont directement liées à la procédure en cours et qui seront citées dans le présent rapport (lettres, témoignages écrits, notes de service, arrêtés portant sanction disciplinaire, constat d'huissier ou de gendarmerie, etc ...) devront être jointes et numérotées pour permettre de les retrouver facilement. Une mention du type "P.J. pièce n° ..." pourra utilement figurer dans la rédaction du rapport à chaque fois qu'il sera nécessaire.


Fondées sur le principe du respect des droits de la défense, les dispositions du décret du 18 septembre 1989 ainsi que les décisions issues de la jurisprudence prévoient expressément que l'autorité engageant une procédure disciplinaire doit :


- en informer par écrit l'intéressé, en précisant les faits qui lui sont reprochés


- lui indiquer qu'il a le droit d'obtenir, préalablement à la réunion du Conseil de discipline : 



. La communication intégrale de son dossier individuel au siège de la collectivité 


  territoriale,



. La possibilité de se faire assister par un ou plusieurs conseils de son choix,



. Et de prendre connaissance du rapport introductif de saisine du conseil, au siège de la collectivité.

145 Chemin de Bellevue


01960 PERONNAS


Tel : 04.74.32.13.85


Fax : 04.74.21.76.44


carrieres@cdg01.fr
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